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Le 5 février 2018 
 

Province de Québec 
Municipalité de St-Côme-Linière 
Comté de Beauce-Sud 

 
Procès-verbal d’une assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de 
St-Côme-Linière, tenue au lieu ordinaire des sessions, lundi, le 5 février 
2018, à 19 h 00. 
 
Sont présents: 
Le maire, M. Yvon Paquet; 
Les conseillers et conseillères suivants : Mme Sylvie Bruneau, M. Robby 
Poulin, M. Gilles Pedneault, M. Gaétan Tremblay, Mme Louise Paquet et 
M. Alain Dumas; 
Le secrétaire-trésorier, M. Yvan Bélanger. 
 
Après la vérification du quorum, la séance est officiellement ouverte sous la 
présidence du maire, M. Yvon Paquet. 

 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
18-02-031 Il est proposé par Mme Sylvie Bruneau, secondé par M. Robby Poulin et 

résolu unanimement que l’on adopte l’ordre du jour tel que présenté avec 
ses ajouts :  

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la réunion 
2. Quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption des procès-verbaux 

- Assemblée régulière du 8 janvier 2018 
- Assemblée spéciale du 20 janvier 2018 

5. Comptes à accepter 
- Janvier 2018 

6. Assemblée publique de consultation 
- Règlement no 304-2018 modifiant le règlement de zonage no 148-06 

afin de fixer les normes sur les chenils 
7. Avis de motion 

- Projet de règlement no 304-2018 modifiant le règlement no 148-06 
afin de fixer les normes sur les chenils 

8. Adoption de règlement  
- Règlement no 306-2018 sur le code d’éthique et déontologie des 

élus 
- Règlement no 307-2018 sur les tarifs municipaux 2018 

9. Affaires nouvelles 
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9.1- Procès-verbal de correction du règlement no 515-2013 concernant 
les animaux 

9.2- Vente pour défaut de taxes 
9.3- Dérogation mineure – M. Jean-François Dulac – Rang St-Joseph / 

Rue Dulac – Lot no 6 191 076 
9.4- Dérogation mineure – M. Roger Dufresne – 25, chemin du Loup – Lot 

no 4 891 764 
9.5- Dérogation mineure – La Fabrique de la paroisse St-Côme – Salle 

Paroissiale, 1547, 19
e
 Rue – Lot no 5 847 413 

9.6- OMH – Représentant 
9.7- TECQ 2014-2018 
9.8- Transfert surplus réservé – Revêtement aréna 
9.9- Mme Brigitte Drouin – Contrat de travail 
9.10- M. Dany Couture – Pompier volontaire 
9.11- Mme Stéphanie Roy – Cuisinière aréna 
9.12- Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local – PAERRL 

2017 
9.13- Miroir – Intersection rue du Pont / Rue Principale 
9.14- Arrêt / Stop – Intersection 5

e
 Avenue / 17

e
 Rue 

9.15- Mandat ingénierie WSP – Aréna 
9.16- Mandat architecte Richard Moreau – Aréna 
9.17- Ajournement 30 minutes 
9.18- Transferts – Surplus réservés 
9.19- Programme de soutien aux installations sportives et récréatives – 

Phase IV 
10. Rapports des comités 
11. Période de questions 
12. Levée de l’assemblée 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
18-02-032 Il est proposé par M. Gilles Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on adopte le procès-verbal de l’assemblée 
régulière du 8 janvier 2018, tel que présenté. 

 
18-02-033 Il est proposé par Mme Sylvie Bruneau, secondé par M. Gilles Pedneault et 

résolu unanimement que l’on adopte le procès-verbal de l’assemblée 
spéciale du 20 janvier 2018, tel que présenté. 

 

 

COMPTES À ACCEPTER 
 
18-02-034 Il est proposé par Mme Louise Paquet, secondé par M. Gilles Pedneault et 

résolu unanimement que les déboursés présentés pour le mois de janvier 
2018 soient acceptés selon les chèques 1800010 à 1800091 pour un 
déboursé total de 347 896.50 $. 
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  ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION – RÈGLEMENT NO 304-

2018 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 148-06 AFIN DE 

FIXER LES NORMES SUR LES CHENILS 
 
18-02-035 Le maire, M. Yvon Paquet, préside l’assemblée publique d’information 

concernant le projet de règlement modifiant le règlement de zonage no 148-
06 afin de fixer les normes sur les chenils. Les changements règlements 
sont présentés au public et il répond aux questions de la salle. 

 
 

  AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NO 304-2018 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 148-06 AFIN DE FIXER LES NORMES 

SUR LES CHENILS 
 
18-02-036 Le conseiller, M. Alain Dumas, donne avis de motion et dépose un projet de 

règlement, avec dispense de lecture, afin de modifier le règlement de 
zonage no 148-06 afin de fixer les normes sur les chenils. 

 

 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 304-

2018 – RÈGLEMENT D'AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 148-06 AFIN DE FIXER DES NORMES POUR LES CHENILS 
 

18-02-037 Attendu que le deuxième projet du Règlement numéro 304-2018 intitulé 
"Règlement d'amendement au Règlement de zonage", par lequel la 
Municipalité amende le Règlement numéro 148-06, en vigueur depuis le 
2 octobre 2006, afin de fixer des normes pour les chenils soit et est adopté 
par ce conseil. 
 
Attendu que ledit règlement soit soumis à la consultation publique suivant 
les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
Attendu qu’une période de consultation soit prévue du 11 décembre 2017 
au 26 janvier 2018 inclusivement. 
 
Attendu qu’une assemblée publique de consultation soit tenue lundi 5 février 
2018 à compter de 19 h 00 sur ledit document. 
 
Attendu que la présente résolution ainsi que le projet du règlement 
d'amendement du Règlement de zonage soient transmis à la MRC de 
Beauce-Sartigan. 
 
Attendu que le texte du deuxième projet Règlement numéro 304-2018 soit 
annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme s'il 
était au long reproduit. 
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Il est proposé par M. Gaétan Tremblay, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 
1. L’article 2.7 TERMINOLOGIE est modifié afin d’insérer les deux 

définitions suivantes : 
 

CHENIL : Lieu où on élève, dresse et vend des chiens, à l’exception 
des chiens d’attelage. 

 
CHIEN : Tout animal de race canine, mâle ou femelle, âgé de plus de 
90 jours. 

 
2. L’article 3.3 h) suivant est ajouté : 
 

« 3.3 h) CHENIL  
 
Un chenil est autorisé si toutes les conditions suivantes sont 
respectées : 

 
1° Dans une zone permettant les classes d’usages AG ou A. 
 
2° L’exploitant doit résider sur les lieux. 
 
3° Un maximum de 30 chiens est autorisé. 
 
4° Tout chenil ou refuge doit comporter au moins un bâtiment fermé 

sur tous les côtés. 
 
5° Un maximum de 2 bâtiments destinés aux animaux est permis. La 

superficie totale de plancher occupée par l’usage est de 260 m
2
. 

 
6° Tout enclos, cage, bâtiment logeant des chiens doit être localisé à: 

a) 300 m et plus d’une habitation autre que celle de l’exploitant.  
 
b) 300 m d’une limite de terrain situé dans une zone 

résidentielle. 
 
c) 1 000 m d’un périmètre urbain. 
 
d) l’extérieur des bandes riveraines des cours d’eau et des lacs.  

 
7° Le bâtiment logeant les animaux doit être situé dans les cours 

latérales et arrière ou être attenant au bâtiment principal. Il doit 
respecter les marges de recul prescrites pour un bâtiment 
principal. 
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8° Les cages et enclos sont permis uniquement dans les cours 
latérales ou arrière, à au moins 3 m des lignes latérales et arrière. 

 
3. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 

ADOPTION DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NO 306-2018 SUR LE 

CODE D’ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ 

DE ST-CÔME-LINIÈRE 
R-306-2018 

18-02-038 Attendu que la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
entrée en vigueur le 2 décembre 2010, impose aux municipalités locales et 
aux municipalités régionales de comté dont le préfet est élu au suffrage 
universel de se doter d’un code d’éthique et de déontologie applicable aux 
élus municipaux; 

 

Attendu que le conseil de toute municipalité qui n’a pas un tel code 
conforme aux exigences de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale doit l’adopter par règlement au plus tard le 1er mars 2014; 

 

Attendu que les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale ont été respectées; 

 

Attendu qu’avis de motion a été donné. 

 

Il est proposé par M. Gilles Pedneault 

 

Secondé par M. Gaétan Tremblay 

 

Et résolu unanimement 

 
d’adopter le code d’éthique et de déontologie suivant : 

 

ARTICLE 1 : TITRE 

 

Le titre du présent code est : Code d’éthique et de déontologie des élus 
de la municipalité de St-Côme-Linière. 

 

ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE 

 
Le présent code s’applique à tout membre du conseil de la municipalité de 
St-Côme-Linière. 
 

ARTICLE 3 : BUTS DU CODE 

 
Le présent code poursuit les buts suivants : 
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1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un membre 
du conseil de la municipalité et contribuer à une meilleure 
compréhension des valeurs de la municipalité; 

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de 
ces valeurs dans le processus de prise de décision des élus et, de 
façon générale, dans leur conduite à ce titre ; 

3) Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre 
efficacement et avec discernement ; 

4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 
déontologiques. 

 

ARTICLE 4 : VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 

 
Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de 
façon générale, la conduite des membres du conseil de la municipalité en 
leur qualité d’élus, particulièrement lorsque les situations rencontrées ne 
sont pas explicitement prévues dans le présent code ou par les différentes 
politiques de la municipalité. 
 

1) L’intégrité 
Tout membre valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. 

 

2) La prudence dans la poursuite de l’intérêt public 
Tout membre assume ses responsabilités face à la mission d’intérêt 
public qui lui incombe. Dans l’accomplissement de cette mission, il agit 
avec professionnalisme, ainsi qu’avec vigilance et discernement.  

 

3) Le respect envers les autres membres, les employés de la 

municipalité et les citoyens 
Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il a droit 
à celui-ci et agit avec respect envers l’ensemble des personnes avec 
lesquelles il traite dans le cadre de ses fonctions. 

 

4) La loyauté envers la municipalité  
Tout membre recherche l’intérêt de la municipalité. 

 

5) La recherche de l’équité  
Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la mesure 
du possible, en interprétant les lois et règlements en accord avec leur 
esprit. 

 

6) L’honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui 
présuppose la pratique constante des cinq valeurs précédentes : 
l’intégrité, la prudence, le respect, la loyauté et l’équité. 
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ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE  

 

5.1 Application  

 
Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d’un élu à 
titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une commission 
 
a) de la municipalité ou, 

b) d’un autre organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du 
conseil de la municipalité.  

 

5.2 Objectifs 

 
Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir :  
 
1. toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 

influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions; 

2. toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., 
chapitre E-2.2); 

3. le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

 

5.3 Conflits d’intérêts 

 

5.3.1  Il est interdit à tout membre d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre 
d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses 
intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne.  

5.3.2  Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa fonction pour 
influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre personne de 
façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière 
abusive, ceux de toute autre personne. 

Le membre est réputé ne pas contrevenir au présent article lorsqu’il 
bénéficie des exceptions prévues aux quatrième et cinquième 
alinéas de l’article 5.3.7. 

5.3.3  Il est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, d’accepter ou 
de recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, quelque 
avantage que ce soit en échange d’une prise de position sur une 
question dont un conseil, un comité ou une commission dont il est 
membre peut être saisi.  
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5.3.4  Il est interdit à tout membre d’accepter tout don, toute marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui 
peut influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de 
ses fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité.  

5.3.5  Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu 
par un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature 
purement privée ou visé par l’article 5.3.4 doit, lorsque sa valeur 
excède 50 $, faire l’objet, dans les trente jours de sa réception, 
d’une déclaration écrite par ce membre auprès du greffier ou du 
secrétaire-trésorier de la municipalité. Cette déclaration doit 
contenir une description adéquate du don, de la marque 
d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du donateur 
ainsi que la date et les circonstances de sa réception. Le (greffier) 
(secrétaire-trésorier) tient un registre public de ces déclarations.  

5.3.6  Un membre ne doit pas avoir sciemment un intérêt direct ou indirect 
dans un contrat avec la municipalité ou un organisme visé à 
l’article 5.1. 

Un membre est réputé ne pas avoir un tel intérêt dans les cas 
suivants : 

1°  le membre a acquis son intérêt par succession ou par donation 
et y a renoncé ou s'en est départi le plus tôt possible ; 

2°  l'intérêt du membre consiste dans la possession d'actions d'une 
compagnie qu'il ne contrôle pas, dont il n'est ni un 
administrateur ni un dirigeant et dont il possède moins de 10% 
des actions émises donnant le droit de vote ; 

3°  l'intérêt du membre consiste dans le fait qu'il est membre, 
administrateur ou dirigeant d'un autre organisme municipal, 
d'un organisme public au sens de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, d'un organisme à but non lucratif 
ou d'un organisme dont la loi prévoit que cette personne doit 
être membre, administrateur ou dirigeant en tant que membre 
du conseil de la municipalité ou de l'organisme municipal ; 

4°  le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un 
remboursement de dépenses, un avantage social, un bien ou 
un service auquel le membre a droit à titre de condition de 
travail attachée à sa fonction au sein de la municipalité ou de 
l'organisme municipal ; 

5°  le contrat a pour objet la nomination du membre à un poste de 
fonctionnaire ou d'employé dont l'occupation ne rend pas 
inéligible son titulaire ; 

6°  le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon 
générale par la municipalité ou l'organisme municipal ; 
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7°  le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions 
non préférentielles, d'un immeuble ; 

8°  le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres 
offerts au public par la municipalité ou l'organisme municipal ou 
dans l'acquisition de ces obligations, billets ou autres titres à 
des conditions non préférentielles ; 

9°  le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que 
le membre est obligé de faire en faveur de la municipalité ou de 
l'organisme municipal en vertu d'une disposition législative ou 
réglementaire ; 

10° le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par la municipalité 
ou l'organisme municipal et a été conclu avant que le membre 
n'occupe son poste au sein de la municipalité ou de l'organisme 
et avant qu'il ne pose sa candidature à ce poste lors de 
l'élection où il a été élu ; 

11° dans un cas de force majeure, l'intérêt général de la 
municipalité ou de l'organisme municipal exige que le contrat 
soit conclu de préférence à tout autre.  

5.3.7  Le membre qui est présent à une séance au moment où doit être 
prise en considération une question dans laquelle il a directement 
ou indirectement un intérêt pécuniaire particulier doit divulguer la 
nature générale de cet intérêt, avant le début des délibérations sur 
cette question. Il doit aussi s'abstenir de participer à ces 
délibérations, de voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette 
question.  

 
Lorsque la séance n’est pas publique, le membre doit, en plus de 
ce qui précède, divulguer la nature générale de son intérêt, puis 
quitter la séance, pour tout le temps que dureront les délibérations 
et le vote sur cette question.  
 
Lorsque la question à propos de laquelle un membre a un intérêt 
pécuniaire est prise en considération lors d’une séance à laquelle il 
est absent, il doit, après avoir pris connaissance de ces 
délibérations, divulguer la nature générale de son intérêt, dès la 
première séance à laquelle il est présent après avoir pris 
connaissance de ce fait. 
 
Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du 
membre consiste dans des rémunérations, des allocations, des 
remboursements de dépenses, des avantages sociaux ou d’autres 
conditions de travail attachés à ses fonctions au sein de la 
municipalité ou de l’organisme municipal. 
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Il ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est tellement 
minime que le membre ne peut raisonnablement être influencé par 
lui. 

 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité :  

 
Il est interdit à tout membre d’utiliser les ressources de la 
municipalité ou de tout autre organisme visé à l’article 5.1, à des fins 
personnelles ou à des fins autres que les activités liées à l’exercice 
de ses fonctions. 
 
La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre utilise, à 
des conditions non préférentielles, une ressource mise à la 
disposition des citoyens.  

 

5.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels :  

 
Il est interdit à tout membre d’utiliser, de communiquer, ou de tenter 
d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après 
celui-ci, des renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas généralement à la 
disposition du public, pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux 
de toute autre personne.   

 

5.6 Après-mandat 

 
Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est interdit à 
un membre d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant 
d’une personne morale, un emploi ou toute autre fonction, de telle 
sorte que lui-même ou toute autre personne tire un avantage indu de 
ses fonctions antérieures à titre de membre (du) (d’un) conseil de la 
municipalité.  

 

5.7 Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire 
l’annonce, lors d’une activité de financement politique, de la 
réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi 
d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale 
relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par 
l’autorité compétente de la municipalité. 

 

5.8- Abus de confiance et malversation 

 
Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à 
l’usage d’un tiers un bien appartenant à la municipalité.  
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ARTICLE 6 : MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

 

6.1  Tout manquement à une règle prévue au présent code par un 

membre du conseil municipal peut entraîner l’imposition des 

sanctions suivantes : 
1) La réprimande 

2) La remise à la municipalité, dans les trente jours de la décision 
de la Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou 
de la valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention d’une règle du présent 
code; 

3) Le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre 
somme reçue, pour la période qu’a duré le manquement à une 
règle du présent code, en tant que membre d’un conseil, d’un 
comité ou d’une commission de la municipalité ou d’un 
organisme visé à l’article 5.1; 

4) La suspension du membre du conseil municipal pour une 
période dont la durée ne peut excéder 90 jours; cette 
suspension ne peut avoir effet au-delà du jour où prend fin son 
mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil municipal est suspendu, il ne 
peut siéger à aucun conseil, comité ou commission de la 
municipalité, ou en sa qualité de membre d’un conseil de la 
municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une 
rémunération, une allocation, ou toute autre somme de la 
municipalité ou d’un tel organisme. 

 

ARTICLE 7 

 
Le présent règlement abroge le règlement no 288-2016. 

 

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi. 
 
 

ADOPTION DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NO 307-2018 SUR LES 

TARIFS MUNICIPAUX 2018 
R-307-2018 
18-02-039 Attendu qu’il y a lieu d’adopter un règlement concernant l’imposition de 

tarifs pour différents services municipaux; 
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En conséquence, il est proposé par M. Robby Poulin, secondé par 
Mme Sylvie Bruneau et résolu unanimement que l’on adopte le Règlement 
307-2018 intitulé Règlement sur les tarifs municipaux 2018. 
 
Article 1 
 
Le règlement 307-2018 abroge le règlement 294-2017. 
 
Article 2 
 
Direction général, trésorerie, service du greffe 

 

Frais d’administration 15 % par année 

Intérêt sur comptes en souffrance 12 % par année 

Frais pour chèque sans fonds 25.00 $ 

Frais pour recouvrement solde impayé (avis de 
rappel) 

3.00 $ 

Frais pour recouvrement solde impayé (courrier 
recommandé) 

12.00 $  
 

Frais pour recouvrement solde impayé (dossier 
transmis au procureur) 

Coûts réels plus 
15 % frais 

d’administration 

Duplicata, factures, compte de taxes 2.00 $ 

Assermentation 5.00 $ aux non 
résidants 

Travaux de recherche de documents 31 $ / heure 

Reproduction de documents (rapport d’évènement, 
rôle d’évaluation, règlement municipal, rapport 
financier) 

Tarif prescrit par 
le gouvernement, 

dernière mise à 
jour gazette 

officielle 

Transmission de document par télécopie 3.00 $ 

Réception de document par télécopie 3.00 $ 

 
Article 3 
 
Urbanisme 

 

Demande de modification de règlement 
d’urbanisme 

Frais d’étude de 300 $ 
plus frais de publication 
d’avis 

Demande d’autorisation à la CPTAQ 47.00 $  

Déclaration à la CPTAQ 23.00 $  

Personne désignée, Loi sur les compétences 
municipales 
 

Coût réel majoré de 15 % 
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Demande de dérogation mineure 250 $ plus frais de 
publication d’avis 

Certificat d’autorisation, conformité 54.00 $  

Utilisation d’une rue 54.00 $  

Dépôt pour utilisation d’une rue 500.00 $ 

 
Article 4 
 
Service des travaux publics et de l’hygiène du milieu 

 

Ouverture et fermeture d’entrée d’eau durant 
les heures normales de travail 

36.00 $  
 

Ouverture et fermeture d’entrée d’eau en 
dehors des heures normales de travail 

46 $ / heure 
minimum 3 heures 

Location d’un fichoir durant les heures 
normales de travail 

25 $ / jour 

Location d’un fichoir en dehors des heures 
normales de travail 

46 $ / heure 
minimum 3 heures 

Journalier, durant les heures normales de 
travail 

37 $ / heure  
minimum ½ heure 

Journalier, en dehors des heures normales 
de travail 

47 $ / heure 
minimum 3 heures 

Compteur d’eau résidentiel 350.00 $  

Compteur d’eau industriel 375 $ ou prix coûtant 
majoré de 15 % 

Camion-citerne 164 $ / heure 

Laveuse à pression 137 $ / heure 

Balai mécanique 114 $ / heure 

Caméra égout Prix coûtant plus frais de 
transport, majoré de 15% 

Niveleuse Caterpillar 140 M 175 $ / heure 
plus carburant 

Autres équipements Tarif MTQ 

 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DU RÈGLEMENT NO 515-2013 

CONCERNANT LES ANIMAUX 
 

18-02-040 ATTENDU que ce conseil a adopté le Règlement numéro 515-2013 
concernant le contrôle animalier le 2 décembre 2013. 
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ATTENDU qu'en vertu de l'article 202.1 du Code municipal, le secrétaire-
trésorier est autorisé à modifier un procès-verbal, un règlement, une 
résolution, une ordonnance ou un autre acte du conseil pour y corriger une 
erreur qui apparaît de façon évidente à la simple lecture des documents 
soumis à l'appui de la décision prise; 
 
ATTENDU qu'une erreur cléricale s’est glissée à l’article 38 b) concernant le 
renvoi à l’article 9 qui aurait dû se lire comme étant un renvoi à l’article 10; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  M. Gilles Pedneault ,secondé par 
M. Alain Dumas et résolu unanimement que l’erreur cléricale ci-après 
décrite figurant au Règlement numéro 515-2013 est corrigée de la façon 
suivante : 

 
- En remplaçant article 9 par article 10 dans la dernière phrase de l’article 

38 b). 
 
 

VENTE POUR DÉFAUT DE TAXES 

 
18-02-041 Attendu que le conseil a pris connaissance de la liste des contribuables 

endettés pour taxes envers la municipalité tout en conformité avec l’article 
1022 du Code municipal; 

 
 En conséquence, il est proposé par M. Gaétan Tremblay, secondé par M. 

Alain Dumas et résolu unanimement, 
 
 QUE le conseil municipal ordonne à M. Yvan Bélanger, secrétaire-trésorier, 

conformément à l’article 1023 du Code municipal, de transmettre au bureau 
de la MRC de Beauce-Sartigan, la liste des immeubles qui devront être 
vendus pour le non-paiement des taxes. 

 
 QUE le conseil municipal mandate Mme Maryane Bélanger, directrice 

générale et secrétaire-trésorière, selon l’article 1038 du Code municipal du 
Québec, afin d’enchérir et acquérir lesdits immeubles lors de la vente sans 
toutefois dépasser le montant des taxes en capital, intérêts et frais, plus un 
montant suffisant pour satisfaire à toutes créance prioritaire ou hypothécaire 
d’un rang antérieur ou égal à celui des taxes municipales. 
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DÉROGATION MINEURE – M. JEAN-FRANÇOIS DULAC – RANG 

ST-JOSEPH / RUE DULAC – LOT NO 6 191 076 
 

18-02-042 Attendu que l’usage est permis et respecte le règlement de lotissement, ne 
cause aucun inconvénient au voisinage et que le comité consultatif 
d’urbanisme en recommande l’approbation; 

 
  Il est proposé par Mme Sylvie Bruneau, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on accorde une dérogation mineure au lot 
no 6 191 076 (rue Dulac) afin de permettre l’implantation de la rue Dulac à 
34.4 m centre de la route Rodrigue tel que plus amplement décrit dans le 
plan de M. Stéphane Roy, arpenteur, minute 8853, dossier 2017-260, daté 
du 4 décembre 2017. 
 
 

DÉROGATION MINEURE – M. ROGER DUFRESNE, MME CAROLE 

PERRON – 25, CHEMIN DU LOUP – LOT NO 4 891 764 
 

18-02-043 Attendu que l’usage est permis et respecte le règlement de zonage, ne 
cause aucun inconvénient au voisinage et que le comité consultatif 
d’urbanisme en recommande l’approbation; 

 
 Il est proposé par M. Gilles Pedneault, secondé par M. Gaétan Tremblay et 

résolu unanimement que l’on accorde une dérogation mineure au lot no 
4 891 764 pour permettre la marge de recul à 1.43 m pour un garage en ilot 
déstructuré no 1 tel que plus amplement décrit au plan préparé par 
M. Pier-Olivier Morin, daté du 18 décembre 2017, dossier 1252-1. 

 
 

DÉROGATION MINEURE – LA FABRIQUE DE LA PAROISSE ST-CÔME – 

SALLE PAROISSIALE, 1547, 19
E
 RUE – LOT NO 5 847 413 

 
18-02-044 Attendu que l’usage est permis et respecte les règlements d’urbanisme, ne 

cause aucun inconvénient au voisinage et que le comité consultatif 
d’urbanisme en recommande l’approbation; 

 
  Il est proposé par Mme Louise Paquet, secondé par Mme Sylvie Bruneau et 

résolu unanimement que l’on accorde des dérogations mineures au lot 
no 5 847 413 et aux lots à être créés no 6 188 346 et no 6 188 347 
cadastre du Québec afin de permettre une marge de recul avant nord-ouest 
de 0.30 m pour le perron, une marge de recul arrière sud-est de 1.51 m, 
une marge de recul latérale à proximité du coin ouest du bâtiment de 
1.50 m, une servitude de passage et une servitude pour un nombre de 
25 cases de stationnement, tel que plus amplement décrit au plan de 
M. Pier-Olivier Morin, arpenteur, dossier 5924, daté du 21 novembre 2017. 
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  TECQ 2014-2018 

 

18-02-045 Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018;  

 
Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire.  
 
Il est proposé par Mme Louise Paquet, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement 
 
Que la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle;  
 
Que la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 2014-2018;  
 
Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de 
travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire;  
 
Que la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations 
en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un 
total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du programme;  
 
Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera 
apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution.  
 
Que la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 mars prochain.  
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  TRANSFERT SURPLUS RÉSERVÉ – REVÊTEMENT ARÉNA 
 
18-02-046 Il est proposé par M. Robby Poulin, secondé par M. Alain Dumas et résolu 

unanimement que l’on transfère un montant de 277 409.38 $ du poste 
no 59-110-29 surplus accumulé affecté revêtement aréna au poste 
no 59-110-10 surplus accumulé non affecté. 

 
 

  MME BRIGITTE DROUIN – CONTRAT DE TRAVAIL 

 
18-02-047 Il est proposé par M. Gilles Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on modifie le contrat de travail de Mme Brigitte 
Drouin, article 14.1 Tableau des vacances annuelles, Années de service : 
1 an à 5 ans, Durée des congés : 2 semaines (6%). 

 
 

  M. DANY COUTURE – POMPIER VOLONTAIRE 
 
18-02-048 Attendu les recommandations du directeur du service incendie; 
 
  Il est proposé par M. Gilles Pedneault, secondé par M. Gaétan Tremblay et 

résolu unanimement que M. Dany Couture soit nommé pompier volontaire. 
 
 

 MME STÉPHANIE ROY – CUISINIÈRE ARÉNA 
 
18-02-049 Il est proposé par Gilles Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et résolu 

majoritairement que le salaire horaire de Mme Stéphanie Roy soit de ___ $ / 
heure à partir du 4 février 2018. 

 
 Mme Sylvie Bruneau demande que l’on note sa dissidence. 
 
 

 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – 

PAERRL 2017 
 
18-02-050 Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de 

146 382 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2017; 
 

Attendu que les compensations distribuées à la municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à 
la municipalité;  
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Attendu que la municipalité doit informer le Ministère des Transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la municipalité;  
 
Attendu que la municipalité doit attester de la véracité des frais engagés et 
du fait qu’ils l’ont été pour les routes locales de niveaux 1 et 2. 

 
En conséquence : 
 
Il est proposé par Gilles Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et résolu 
unanimement que la municipalité informe le Ministère des Transports que 
les dépenses de fonctionnement admissibles au PAERRL pour l’exercice 
2017 s’élèvent à 527 272 $. 

 
 

 MIROIR – INTERSECTION RUE DU PONT / RUE PRINCIPALE 
 
18-02-051 Il est proposé par M. Gaétan Tremblay, secondé par Mme Louise Paquet et 

résolu unanimement que l’on installe un miroir convexe pour améliorer la 
sécurité routière à l’intersection de la rue Principale et de la rue du Pont. 

 
 

 ARRÊT / STOP – INTERSECTION 5
E
 AVENUE / 17

E
 RUE 

 
18-02-052 Il est proposé par M. Gaétan Tremblay, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on installe un signal d’arrêt à l’intersection de la 
5

e
 Avenue et de la 17

e
 Rue. 

 
 

 MANDAT INGÉNIERIE WSP – ARÉNA 

 
18-02-053 Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. Gaétan Tremblay et 

résolu unanimement que l’on mandate WSP afin d’assister Bouthilette 
Parizeau dans la préparation de l’appel d’offres du remplacement du 
système de réfrigération de l’aréna. 

 
 

 MANDAT ARCHITECTE RICHARD MOREAU – ARÉNA 

 
18-02-054 Il est proposé par M. Gaétan Tremblay, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on mandate Moreau Architecte afin d’assister 
Bouthilette Parizeau dans la préparation de l’appel d’offres pour le 
remplacement de la réfrigération de l’aréna. 

 
 
 À 20 h 02, le maire demande un ajournement de la séance de 20 minutes.  
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 À 20 h 20, la séance est rouverte. 
 
 

 TRANSFERTS – SURPLUS RÉSERVÉS 

 
18-02-055 Il est proposé par M. Gilles Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on transfère les montants suivants du poste no 
59-110-10, surplus accumulé non affecté, aux postes surplus accumulés 
affectés : 

 
 #59-110-21 Hôtel de ville 111 000 $ 
 #59-110-23 Machinerie lourde 48 000 $ 
 #59-110-24 Développement résidentiel, 
   économique et industriel 91 000 $ 
 
 

  RAPPORT DES COMITÉS 

 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
18-02-056 La période de questions étant terminée, il est proposé par M. Alain Dumas, 

secondé par M. Gilles Pedneault et résolu unanimement de lever 
l’assemblée à 20 h 47. La prochaine séance régulière sera, à 19 h 00, le 
lundi, 5 mars 2018. 

 
 
  Yvon Paquet    Yvan Bélanger 
  Maire     Secrétaire-trésorier / Directeur général 


